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Madame, Monsieur, 

L’équipe enseignante, en concertation étroite avec la mairie, prépare activement la reprise du 11 mai, décidée 

par le Gouvernement et basée sur le protocole sanitaire du Ministère de l’Education Nationale. 

Cette rentrée très spéciale sera progressive, c'est-à-dire que tous les élèves ne seront pas présents en même 

temps à l’école (par groupe de 15 maximum). Leur rentrée sera donc échelonnée sur plusieurs semaines. 

La reprise se base sur 5 principes : 

  le maintien de la distanciation sociale 

  le respect des gestes barrières 

  la limitation du brassage des élèves 

  le nettoyage et la désinfection des locaux 

  Masques obligatoires pour tous les adultes, facultatifs pour les enfants de l’élémentaire, proscrits 

pour les enfants de maternelle 

La distanciation d’au moins 1 mètre doit être respectée dans tous les contextes et tous les espaces (arrivée et 

abords de l’école, récréation, couloirs, préau, restauration scolaire, sanitaires). 

Afin de limiter les cas contacts, les parents ne pourront pas pénétrer dans l'enceinte de l'établissement 

scolaire. 

Au regard de tous ces éléments et de notre contexte local, nous avons décidé, en concertation avec les élus et 

le maire, de l’organisation suivante pour la reprise des classes de notre école. Cette organisation évoluera en 

fonction des évènements locaux (la manière dont cela se passe dans l’école, couleur de notre département) et 

nationaux (décisions gouvernementales). 

ORGANISATION DU 11 MAI AU 2 JUIN. 

11 mai : pré-rentrée des enseignants 

ORGANISATION DES CLASSES 

 élèves présents à l’école élèves à la maison 

du 12 au 15 mai GS CP CM2 TPS PS MS CE1 CE2 CM1 

du 18 au 19 mai CE1 CE2 (voir liste) CM1 TPS PS MS GS CP CE2 (voir liste) CM2 

du 25 au 29 mai GS CP CE2 (voir liste) CM2 TPS PS MS CE1 CE2 (voir liste) CM1 

 
Les TPS ne seront pas accueillis avant les vacances d’été. 
Les PS et MS seront  scolarisés plus tard si les conditions d’accueil sont réunies et satisfaisantes.  
 

ORGANISATION DE LA SEMAINE  

Il n’y aura pas classe le mercredi matin. Il n’y a pas de TAP.  

L’accueil des élèves débutera à 8h50.  La sortie s’effectuera à 16h. 

Classe MS/GS (M. Pécusseau) : accès à la classe pour les élèves rue Tattershall, portillon orange 

Classe de GS/CE1 (Mmes Caillaud / Doret) : accès à la classe pour les élèves rue du prieuré, par le chemin 

latéral : les enfants rentrent par l’atelier. 

Classe de CP/CE1 (Mme Naggiar) : accès à la classe pour les élèves rue du prieuré, par le hall d’accueil 
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Classe de CE2/CM1(Mme Drou): accès à la classe pour les élèves par la rue Claude Chappe, accès grande cour, 

puis porte sous le préau, côté classe 

Classe de CM1/CM2 (Mme Tenin): accès à la classe pour les élèves rue Claude Chappe, portail garderie, puis 

porte sous le préau, côté classe 

ORGANISATION DU TEMPS DE RESTAURATION : les élèves seront accueillis au restaurant scolaire, selon le protocole 

sanitaire en vigueur. Tous les élèves présents pourront y manger. Seuls les repas pris seront facturés. Les 

familles pourront contacter la mairie pour l’inscription. De même, les élèves pourront rentrer manger à la 

maison à 12h.   

ORGANISATION DU TEMPS PERISCOLAIRE : la garderie sera ouverte à partir de 7h30 le matin et jusqu’à 18h le soir.   

Pour toute information complémentaire concernant le restaurant scolaire et la garderie, vous pouvez contacter 

la mairie.  

SITUATIONS POSSIBLES POUR VOTRE ENFANT 

Au regard de cette organisation et de la progressivité de la reprise des classes, 2 situations sont possibles pour 

votre enfant à partir du 12 mai :  

La classe de votre enfant reprend. Vous avez 2 possibilités : 

      Vous décidez de le garder à la maison. Vous êtes alors responsable de l’instruction à  

            domicile. 

      Vous souhaitez disposer de l’école. Il est alors en classe avec du travail donné par l’enseignant. 

 La classe de votre enfant ne reprend pas. Il bénéfice de la continuité pédagogique à distance avec son 

enseignant jusqu’à la reprise de la classe.  

 

La reprise de l’école est basée sur le volontariat. 

Les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise, ainsi que les enfants d’enseignants seront 

accueillis tous les jours si les parents n’ont pas d’autres solutions de garde.  

Vous trouverez en pièce jointe une foire aux questions pour répondre à vos premières interrogations.  

Nous sommes conscients des efforts que les modalités de cette reprise demandent à chacun et vous sommes 

reconnaissants de votre engagement dans le respect de cette organisation.  

Vous pouvez dès à présent m’informer de votre décision de scolariser votre enfant ou non la semaine 

prochaine.  

Bien cordialement, 

Pour l’équipe enseignante,  

Peggy Doret 

 


